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SUBVENTIONS SITES : Note de présentation  

 

Ces modalités annuelles de rétrocession aux Ligues ne constituent pas un droit de reconduction. 

Les chiffres 2020 sont extraits des fichiers FFVL (Tableau avec 4 onglets permettant de voir les 
fichiers sources (licenciés 2020 et pratiquants, sites par ligues, sites de vol et de kite) 

La réflexion dans la CNS qui murit depuis 2 à 3 ans, avec des évolutions à chaque réunion mensuelle, 
est maintenant aboutie (tableau Excel en PJ) au point de la présenter au BD pour application. 

La concertation a été élargie avec l’APL (Yves consulté a participé), avec le CNK (Bénédicte) dont les 
licences et les sites ont été ajoutés par équité aux chiffres de licences et de sites de parapente et 
delta. 

Les subventions sont versées en 2 fois aux Ligues : : 

- la 1ère partie RNC(reversement non contractualisé) est calculée au prorata du nombre de 
licences est inchangée ; 

- la 2ème partie SITES est ici calculée avec une pondération du nombre de licences par le nombre de 
sites par ligues (col.O) c’est la nouveauté. La pondération présentée ici est de 30% sites pour 70% 
pratiquants PP, D et K. C’est une première étape qui permet de ne pas faire bouger trop les 
choses mais qui permet de voir où nous devons porter notre attention. 

Les écarts entre calcul actuel et calcul proposé (pondération par nombre de sites) est en col Q 

Ce qui anime l’esprit de la CNS est d’introduire une part liée au nombre de sites actifs, donc qui 
génèrent des frais de maintenance. 

Dans ce travail sur les fichiers Sites sont pris en compte le nombre de « sous-types » de site (deco, 
atterro, treuil, …kitesurf, snowkite, roulage…) d’où un total de plus de 2100 « sites ».  

Nous devrions bientôt proposer un lexique (sites, décos, attéros…) qui permettra de mettre de 
l’ordre dans les fichiers. 

Les membres de la CNS (notamment Louis) peuvent vous donner de plus amples explications sur ces 
calculs. 

Jean-Pierre Gaury 

PS : en parallèle nous sommes en train (surtout Jérôme, Gilles) de numériser les conventions sites, de 
croiser les fichiers, de nettoyer, de relever les sites confidentiels (cachés), faire du ménage en vue de 
réaliser un SIG participatif et collaboratif avec l’appui de tous les licenciés. Nous avons, en croisant les 
chiffres de millions de vols déclarés en CFD, sur Syride, sur XContest, découvert qu’environ 300 décos 
sur les 900 décos FFVL ne sont pas ou plus utilisés depuis 3 ans pour des vols déclarés. Nous avons 
découvert bon nombre de doublons dans les fichiers sites FFVL… 


